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COMMUNAUTE de COMMER TS 

DE L'ERNEE 

Le Président 

Communauté de Communes de l’Ernée 
Monsieur Gilles LIGOT, Président 

Parc d'Activités de la Querminais 

69 rue de la Querminais 

BP 28 | 

53500 ERNEE 

Laval, le 6 mars 2024 

Nos Réf. : EH/JC-03/2024 

OBJET : PVAP — SPR Ernee 

Monsieur le Président, 

Nous avons bien reçu le projet de Plan de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP) du 

Site Patrimonial Remarquable (SPR) d’Ernée et nous vous en remercions. 

Nous n’avons pas d'observation particulière à formuler sur ce projet qui, sans nul doute, viendra 

renforcer la qualité du patrimoine architectural et paysager de la ville d’Ernée. 

La Chambre de Commerce et d'Industrie de la Mayenne reste à votre disposition pour vous apporter 

toutes informations économiques et statistiques utiles à la réalisation de vos opérations 

d'aménagement. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos salutations distinguées. 

Le Président, 

Eric HUNAUT 
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